
 

 

 

 

  Déclaration EFA-CGC 
Entretien avec Christophe BECHU - 19/02/2024 
 

 

Monsieur le Ministre, 

EFA-CGC tient à vous remercier d’avoir répondu favorablement à notre demande intersyndicale sollicitant 

cette rencontre. Celle-ci était indispensable au vu de l’ampleur des incompréhensions, questionnements, 

craintes et remises en question de leurs missions subies depuis plus d’un mois les personnels de l’OFB. 

Pointés du doigt par la profession agricole et leurs propres dirigeants, ils ont le sentiment de jouer le rôle de 

fusible face à la colère du monde agricole. 

 

Pourtant, vous savez, comme nous, combien les accusations à leur encontre sont infondées comme en 

témoignent les chiffres des bilans annuels de contrôle, et malheureusement ceux des agressions subies dans 

le cadre des actions de police de l’environnement. 

 

EFA-CGC a été très actif, de même que d’autres organisations syndicales, pour rétablir les faits en démontrant 

que la pression de contrôle des exploitations est minime, que les agents agissent dans un cadre défini par 

des plans de contrôle sous l’autorité du Préfet ou du procureur et que l’armement est indispensable à la 

protection des agents. 

 

Concernant le port d’arme, nous avons noté le 1er février que vous avez nuancé les propos du 1er ministre 

en précisant la nécessité d’une réflexion de fond. Pour EFA-CGC, nous ne pouvons transiger sur le caractère 

indispensable du port d’arme au vu de nos missions de police et des risques liés et espérons une rapide 

confirmation publique de son maintien.  

 

Les agents ont apprécié votre soutien affiché en interne le 5 février dernier et vos paroles à leur égard lors 

de la conférence de presse avec Gabriel ATTAL.  

A présent, ils sont dans l’attente d’un réel soutien de la part des Préfets.  

A cette fin, il serait apprécié que vous leur adressiez des consignes, tant pour rétablir localement la réalité des 

faits que pour les demander d’apporter leur appui aux agents et services suites aux dégradations de biens 

publics et prises à parti directes de certains agents. 
 

Vis-à-vis de la préservation de l’eau et de la biodiversité, fondement de notre établissement, les agents 

s’interrogent sur la valeur de leurs missions quand celles-ci peuvent être remises en cause par des 

manifestations. Comme le Haut conseil au climat l’a rappelé, il convient d’accélérer la mise en œuvre des 

plans, plutôt que d’en réduire la portée. 

Aussi, à la veille du salon de l’agriculture, nous souhaitons savoir quelles sont vos lignes rouges quant aux 

annonces éventuelles pour ne pas remettre en cause les objectifs de préservation de la biodiversité et de la 

ressource en eau ? 

Comment est-il concrètement prévu de décliner les annonces déjà faite par notre gouvernement ? 

Enfin, nous demandons à être associés à la convention envisagée et qui pourrait être présentée au salon de 

l’agriculture. 



 

 

Dans de nombreux départements, les Préfets ont mis en pause les contrôles administratifs dans les 

exploitations agricoles. L’OFB va néanmoins devoir reprendre ses missions de polices administratives dans le 

respect des plans de contrôle. 

Mais comment les services départementaux doivent ils amorcer cette reprise dans un contexte de tensions 

accrues avec le monde agricole, accentuées par une remise en cause de la légitimité des contrôles ? 

Nous observons une appréhension légitime de collègues à reprendre ces contrôles en exploitations agricoles, 

au vu des risques accrus de tensions, menaces voire agressions. 

Nous constatons également un risque d’amalgame entre le frein actuel concernant les contrôles 

administratifs et la poursuite indispensable de la police judiciaire de l’environnement.  

Il est important de communiquer sur la nuance entre ces types de contrôles 

 

Nous avons à ce sujet une suggestion : 

Dans les prochaines semaines, les Préfets vont réunir les MISEN stratégiques.  

Le 20 janvier 2023, le Ministère de l’Intérieur (SG) a rappelé aux Préfets de région et de département la 

nécessité de communiquer sur les priorités du plan de contrôle, de manière à en assurer la bonne 

compréhension, les enjeux et l’acceptabilité par le grand public et les acteurs. L’importance de cette 

communication sur les plans de contrôle a également été rappelée le 2 janvier dernier dans une instruction 

du Gouvernement aux Préfets, relative à la stratégie des contrôles en matière de police de l’eau et de la 

nature (SNCPEN), dans laquelle il demande explicitement de mettre en œuvre des communications relatives 

aux plans de contrôles et à leurs bilans. 

 

Certains agriculteurs, notamment suite aux propos du Premier Ministre ont un sentiment de puissance et ces 

propos ont largement affaibli la police de l’environnement. N’oublions pas également que nombre de 

chasseurs sont agriculteurs et que d’autres contrôles que les seuls contrôles agricoles peuvent être remis en 

cause. 

Aussi, nous demandons à ce que soient systématisées ces communications en local, à l’issue de ces MISEN 

stratégiques. Ce sera l’occasion de rappeler la faible pression de contrôle et la mobilisation des services de 

l’OFB, de mettre en perspective la Stratégie Nationale de Contrôle et surtout de réaffirmer le rôle de la Police 

de l’Environnement, et plus précisément de l’OFB en légitimant leurs interventions.  

Cette communication serait idéalement conduite dans le cadre d’une conférence de presse du Préfet, avec 

participation de l’OFB.  

 

A cette fin, nous vous demandons d’intervenir pour qu’un courrier du premier ministre soit idéalement 

adressé en ce sens aux Préfets, ou à défaut un courrier cosigné par le MIOM et le MTECT. 

 

 
Contact EFA-CGC à l’OFB : Guillaume RULIN  guillaume.rulin@efa-cgc.com 
     
 

EFA-CGC à vos côtés pour défendre vos intérêts collectifs et individuels. 

Retrouvez-nous sur : www.efa-cgc.net   
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